
 

Nous serions heureux de vous accueillir parmi nos nouveaux résidents, vous trouverez ci-joint les 
différentes modalités du camping. 

Nos emplacements sont en location à l’année mais le camping est ouvert du 1er avril au 15 octobre 
généralement. Vous serez prévenu chaque année six mois à l’avance des heures d’ouvertures. 

Nous avons différentes possibilités au sein du camping : 

- Vous pouvez acheter un mobil home sur le camping qu’un de nos résidents souhaites 
vendre. N’hésitez pas à nous demander la liste des mobil homes à vendre que nous vous 
transmettrons avec plaisir. 

- Vous pouvez installer un mobil home neuf ou d’occasion sur nos parcelles disponibles. Si 
vous souhaitez installer un mobil home sur une de nos parcelles celui-ci ne devra pas avoir 
plus de 10 ans.  
Pour trouver un mobil home neuf ou d’occasion vous pouvez faire appel à des revendeurs. 

Nos emplacements font entre 100 et 125m². Ils sont délimités naturellement par des haies. Vous 
pouvez y installer un mobil home en nous demandant pour l’implantation de celui-ci.  

Les emplacements sont raccordés en : 

- Eau raccord 20/27 
- Electricité 10 A (2200 W) 
- Eau usée de diamètre 100. 

Vous avez la possibilité d’installer sur votre parcelle une terrasse de 4m50 sur 3m maximum celle-ci 
peut être complètement couverte ou non selon votre choix. 

Vous pouvez installer un cabanon de jardin celui-ci ne doit pas faire plus de 2m². 

La location d’une parcelle est au prix de 2760€ pour l’année 2023. Vous avez deux possibilités de 
paiement :  

- Soit en deux semestres, un semestre de 1380 en janvier et un semestre de 1380 en juillet. 
- Soit en 10 mensualités de 276€ de novembre à aout. 

  


